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« Les étudiants carolos sont pénalisés»
Le gouvernement wallon MR-
cdiI a rècemment décidé d' ins-
taurer un régime d'aide à la loca-
tion pour les logements eShl-
dianLins. les fameux kots.
Concrètement, chaque jeune qui
éLudie à plus d'une heure de son
domicile se verra accorder une
prime de 1.000 euros pour y ha-
biter.
Mais cette mesure t'lit bondir
l'écheville de l'Enseignement,
Julie Patte et le conseiller Jean-
Philippe Preumant (PSI.«Ce sys-
tème est pénalisant pour les uni-
versitaires carolas. Seuls ceux
inscrits à Liège peuvent en béné-
ficier. Cela représente 203 étu-
diants ... sur4.219.)>
Et de pousser sa réflexion un peu
plus loin. . . « Notre région

connaît déjà un large déficit de
diplômés de l'enseignement su-
périeur, si on la compare à ses
voisines. A Charleroi, 19,1% de
la population active disposent
d'une telle attestation, contre
37 % dans l'ensemble de la Wal-

Ionie. Là, nous sommes à nou-
veau discriminés.}> Le tout sans
prendre en compte l'aspect pécu-
niaire. «Quand elle a analysé
cette mesure. l'inspection des fi-
nances a indiqué qu'il serait sans
doute opporrun de limitPf l'aide
aux ménages à revenus moyens
ou modestes. Or, un habitant de
Charleroi gagne en moyenne
13.020€ par an, alors que la
nOlme wallonne se situe au-des-
sus de 16.000 €. "
Le groupe PS a donc déposé une

motion ce lundi soir au conseil
communal de Charleroi. Il est de-
mandé « d'intégrer dans le projet
le critère œlatif aux rev('nus des
parents. qui est essentiel pour
lutter contre la précarité étu-
diante. »Par ailleurs, il y est aussi
proposé qu'une partie de l'enve-
loppe prévue, de dix millions
d'euros. soit« affectée au soutil'n
des arrondissements déficitaires
en offre d'enseignement supé-
rieur, et en particulier au projet
de développement du Campus

universitaire de 01arleroÎ. »
La motion a été approuvée, mal-
gré quelques réticences. Présent
au conseil communal sous l'éti-
quene du mouvement citoyen
C+, mais toujours affilië au cdH,
l'échevin Éric Gaffart s'est abste-

nu. "L'intention de base du gou-
vernement est n'ès bonnl'. Mais
ce dernier devrait aller plus loin.
Les Wallons devraient avoir le
droit d'étudier oit ils le désirent, y
compris il Bmxelles. en Flandre
ou aux." États-Unis. Le principe
devrait donc être étendu et tou-
cher plus de monde. Il y a du
pour et du contre. Je me suis
donc abstenu. "
Nicolas Tzanetatos, du MR, n'a
pas non plus pris position. " Mais
je remarque quand même que le
gouvernement wallon a le mé-
lite d'agir, via ses compétences
dans le logement. Celui de la Fé-
dération Vv'allonie-Bmxelles (PS-
cdHl, en charge dl' l'Fnsl'igne-
ment, n'a rien fait." 0
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